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 CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 DE L’ÉTABLISSEMENT EXPÉRIMENTAL 
 UNIVERSITÉ CÔTE D’AZUR 
 
 SÉANCE DU 13 MAI 2022 
 
 

DÉLIBÉRATION N° 2022-069 

 

Objet : Tarif de la visite guidée « Prestige » du domaine Valrose. 
 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ÉTABLISSEMENT EXPÉRIMENTAL UNIVERSITÉ CÔTE D’AZUR 
 
Vu le Code de l’éducation ; 
Vu l’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles formes 
de rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche ; 
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts et notamment son article 44 ; 
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2020-01 du 9 janvier 2020 du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur 
portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité de Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°149-2020 du 3 février 2020 portant délégation de signature du Président d’Université Côte 
d’Azur à M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’ensemble des pièces transmises aux membres ; 
 
Entendu l’exposé de Mme Anne NAVARRO, Directrice Générale des Services adjointe, Finances, Moyens 
et Pilotage ; 
 
Considérant que l’offre de « Visite Prestige » inclut la visite des espaces patrimoniaux du château 
(théâtre, de la salle à manger, de la salle des Actes et du salon de musique) ainsi que ceux du parc 
(fabriques et visite extérieure de l’isba) ; 
 
Considérant que les modalités liées à cette offre sont les suivantes : 
- Groupe de 20 personnes maximum, 
- Offre sur réservation et hors des temps d’activités de l’établissement : dates fixées en fonction des 
disponibilités des espaces, créneaux privilégiés en soirée avant 21h, le week-end et lors des périodes 
de pauses pédagogiques ; 
 
Fixe le tarif unique pour un groupe de 20 personnes maximum, de la visite guidée « Prestige » du 
domaine Valrose à 250€HT. 
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Cette délibération est adoptée à l’unanimité des voix.  
 
Membres en exercice : 40 
Quorum : 21 
Membres présents et représentés : 29 
 
Fait à Nice, le 13 mai 2022 
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